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Le projet Sombwe a été initié en 2015 avec 

l’avènement de la libéralisation du secteur de 

l’électricité par l’Etat congolais et ce conformément 

à la Loi No 14/011 du 17 juin 2014 relative au 

secteur de l’électricité. Kipay Investments s’est 

conformé à toutes les exigences légales et 

réglementaires en la matière, notamment aux 

articles 12 et 13 de cette loi qui stipulent : 

• “Tout projet de développement, d’ouvrage ou 

d’installation électrique ou toute activité dans le 

secteur de l’électricité est assujetti à une étude 

d’impact environnemental et social préalable 

assortie de son plan de gestion dûment approuvé 

conformément à la législation sur la protection de 

l’environnement.“ ;  

• “Le ministère de l’environnement procède à 

l’audit de tout projet, ouvrage ou toute activité 

dans le secteur de l’électricité présentant 

ou susceptible de présenter un risque pour 

l’environnement ou pour la population dans les 

conditions définies à la législation en vigueur. 

Les installations, appareils équipements 

électriques sont régis, en ce qui concerne la 

sécurité et la protection de l’environnement, par 

les dispositions de la législation en vigueur.”

La société Kipay Investments a obtenu de l’Etat 

congolais toutes les autorisations nécessaires 

après une procédure transparente : 

• L’étude d’impact environnemental et social et 

son plan de gestion ont été réalisés conformément 

à la réglementation y relative.   

• L’Agence congolaise de l’environnement 

(ACE) a validé l’étude d’impact environnemental 

et social, assortie de son plan de gestion 

environnementale et a délivré, pour ce faire, 

un certificat environnemental N° 011/ACE/CM/

JCEE/2019.

• Après la présentation du projet Sombwe au 

Gouvernement, un comité de pilotage, composé 

de différents services de l’État intervenant 

dans ce secteur (Présidence de la République, 

Ministères de l’Energie, des Infrastructures, de 

l’Environnement, de la Société Nationale de 

Électricité (SNEL), de l’Institut Congolais pour la 

Conservation de la Nature (ICCN), a été mis sur 

pied pour accompagner l’exécution du projet et 

s’assurer que son développement respecte les 

procédures exigées par les lois et règlements 

nationaux.

• Le projet bénéficie par ailleurs d’un 

accompagnement et suivi de l’Institut congolais 

pour la conservation de la nature (ICCN). 

Allégation 1 :  Le projet Sombwe serait illégal car il se situerait au 
sein du Parc national Upemba

Nos réponses : 
a) Le barrage hydroélectrique de Sombwe, approuvé par les autorités 
congolaises après examen des dispositions légales et réglementaires, 
sera érigé en conformité avec la législation nationale et internationale, 
les politiques propres à l’entreprise et les conventions internationales. 
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Global Witness affirme que le projet Sombwe se 

situerait au sein du Parc national Upemba. Ce 

qui n’est pas exacte. Afin de bien comprendre la 

géographie du projet, il convient de s’attarder sur 

deux notions qui sont susceptibles d’induire à la 

confusion : 

Le Mont Sombwe versus le projet Sombwe 

Le point géodésique Sombwe se situe sur le Mont 

Sombwe dans le parc national de L’Upemba. Le 

barrage hydroélectrique sera érigé sur la rivière 

Lufira en dehors du Parc de l’Upemba et à 25 

km en amont de ce point géodésique.   Il porte le 

même nom « Sombwe » en référence symbolique 

au Mont Sombwe. 

Toute personne non avertie sera facilement 

portée, dans cette confusion, à déclarer à 

première vue que le barrage de Sombwe se 

trouve dans le parc national de l’Upemba dans la 

zone du mont Sombwe.  

La notion erronée de “Complexe Upemba-

Kundelungu, CUK” 

La notion de “Complexe Upemba–Kundelungu 

(CUK)”, qui est promu par certains acteurs 

européens, notamment Mr Robert MUIR, 

Directeur de Forgotten parks foundation n’a 

aucun fondement ni factuel, encore moins 

juridique. Chaque aire protégée concernée 

(Upemba et Kundelungu) a une identité, une 

délimitation et un périmètre qui lui est propre et 

déterminés légalement. Ce qui n’est pas le cas 

de ce Complexe Upemba- Kundelungu (CUK).  

        

Il semble que l’affirmation de l’établissement 

d’un Complexe unificateur Upemba-Kundelungu 

a posé les prémisses de l’intégration du projet 

de barrage de Sombwe dans ce Complexe et 

est à la base des insinuations qui sont articulées 

contre le projet.

  

En effet, le barrage hydroélectrique Sombwe 

se situera sur la rivière Lufira en dehors du 

parc de l’Upemba, dans le domaine de chasse 

Lubudi-Sampwe qui se trouve entre les parcs de 

l’Upemba et du Kundelungu et qui s’étend sur 

310.00 hectares. Ce domaine va héberger dans 

le canyon le lac de retenu prévu par le projet 

Sombwe.  

b) Le projet Sombwe sera construit à la lisière du parc - et non pas 
à l’intérieur du parc de l’Upemba et la retenue se trouvera dans le 
domaine de chasse Lubudi-Sampwe.

Figure 1. Carte des aires protégées de la RDC, avec un zoom sur la zone du PNU (WWF/PARAP, 2018). Selon la 
carte de 2018, le projet Sombwe se situe dans le domaine de chasse de Lubudi-Sampwe.
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Figure 2. Extrait de la Figure 1 et simplification de la carte de Mokabe. 

Figure 3. Vue de la gorge de la rivière Lufira entre les monts du plateau de Kibara au niveau du site prévu pour 
l’implantation la centrale hydroélectrique de Sombwe (à gauche) et vue du mont qui surplombe la rivière sur la rive 
droite (à droite).
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Figure 4. Limites du Parc national de l’Upemba selon l’Institut géographique militaire de Belgique (1976). La carte ne 
présente que la zone de conservation intégrale du PNU, la zone annexe n’est pas représentée.
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Trois études d’impact environnemental et social 

(EIES) visant à évaluer l’impact du projet et 

concevoir des mesures d’atténuation, de gestion 

et de suivi des risques ont été réalisées depuis 

2016. Conformément à la législation nationale et 

aux recommandations de l’ACE, Kipay améliore 

son analyse d’impact de manière régulière tout 

au long du cycle de vie du projet Sombwe.

Kipay Investments a pris l’initiative de mener des 

études supplémentaires permettant d’approfondir 

certains aspects des ces études afin d’assurer 

que le projet Sombwe soit mené dans le respect 

de l’environnement et conforme aux standards 

internationaux.

Kipay Investments a conçu un Plan de Gestion 

Environnementale et Social (PGES) définissant 

l’ensemble de procédures, des plans d’action et 

des mécanismes de contrôle visant à maximiser 

les conséquences positives du projet et d’atténuer 

les impacts négatifs potentiels.

Allégation 2 : Le projet Sombwe présenterait des risques importants 
pour l’environnement qui ne seraient pas pris en compte par l’Étude 
d’impact environnemental et social (EIES)

Études de terrain, par Knight Piesold, 2021.

Nos réponses : 

a) Tout projet d’infrastructure de grande envergure est susceptible de 
présenter des risques pour l’environnement et pour les populations locales. 
Conformément aux réglementations congolaises d’une part et en ligne avec nos 
propres convictions éthiques en faveur du développement économique et social 
de notre pays dans le respect de l’environnement et de ses populations de l’autre 
part, Kipay Investments a mené plusieurs études d’impact environnemental 
et social et élaboré des plans de gestion pour minimiser tout risque lié au 
barrage hydroélectrique Sombwe. Nous continuons par ailleurs de mener ces 
études d’impact tout au long du projet et les approfondissons par des études 
complémentaires. 
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Études de terrain réalisées par OEMS pour 
l’EIES, 2016.

Études de terrain réalisées par OEMS, 2019.

b) Les études d’impact environnemental et social (EIES) ont été menées 
selon les normes requises par des experts congolais et internationaux agréés 
et reconnus. Elles ont été validées par l’Agence congolaise de l’Environnement 
(ACE). 

2016 - Étude préliminaire d’impact 
environnemental et social 
L’étude préliminaire a été réalisée pour 

permettre à l’Agence congolaise de 

l’Environnement (ACE) de définir les termes de 

références. Des termes de référence retraçant 

les lignes de conduite ont été remis à Kipay 

par l’ACE pour la réalisation d’études d’impact 

environnemental et social du développement 

de la centrale hydroélectrique Sombwe.

L’étude préliminaire a été réalisée par le 

cabinet congolais « Office of Environmental 

and Mining Studies, (OEMS) », expert agréé 

par l’Etat congolais.

2019 - Étude d’impact 
environnemental et social
L’étude d’impact environnemental et social a 

été achevé en 2019. Kipay Investments reçoit 

alors le certificat environnemental de l’ACE.
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2021 - Actualisation de l’étude 
d’impact environnemental et social 

Une actualisation de l’EIES a été menée en 

2020 afin d’y inclure la construction de la route 

d’accès au site et de la ligne de transport 

électrique. Kipay Investments a recourru à un 

expert international en la matière, le cabinet 

de conseil sud-africaine Knight Piésold, pour 

s’assurer que le développement du projet du 

barrage hydroélectrique continue à répondre aux 

meilleures pratiques et standards internationaux 

tels que définis par la Banque mondiale et la 

Société financière internationale.

Parallèlement, Kipay Investments a mis en 

place un groupe d’experts composé d’experts 

techniques, environnementaux et sociaux de 

l’OSBL norvégienne “Transforming our Futures” 

(TOF), dirigée par le Dr. Shivcharn S. Dhillion. 

Le groupe d’experts a apporté son expertise aux 

études menées par le cabinet Knight Piésold et 

examine en ce moment l’actualisation de l’EIES 

réalisée.  

Consultation publique avec Knight Piesold, 2021.
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c) Suivant les meilleures pratiques internationales, Kipay Investments va au-
delà des études requises par la loi et mène de nombreuses études supplémentaires 
pour réaliser le projet Sombwe dans le respect de l’environnement et pour un 
développement durable.  

Afin d’approfondir certains aspects de l’EIES 

et de mieux connaître les réalités d’un terrain 

peu connu (il n’existe quasiment pas d’études 

scientifiques), Kipay Investments mène des 

études supplémentaires, réalisées par des 

experts internationaux d’une part et à des 

chercheurs universitaires de l’autre.  

• Cartographie géologique du site hydroélectrique 

de Sombwe,  Université de Lubumbashi, 2016-

2019 ;

• Études environnementales relatives à la route 

d’accès et aux lignes d’évacuation de l’énergie, 

OEMS, 2019 ;

• Études environnementales, Knight Piésold 

Consulting, 2020 ;

• Étude sur la rivière Lufira inférieure (évaluation 

des risques environnementaux  et proposition 

de mesures d’atténuation), Université de 

Lubumbashi / Institut Supérieur et Pédagogique 

de Bukavu / Université de KU Leuven (Belgique), 

2021.

Lower Lufira Research Project, avec l’Université de Lubumbashi & ISP Bukavu, Études de terrain, 2021.
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c)  Le rapport de Global Witness repose essentiellement sur un rapport 
d’examen critique d’une « ébauche » de l’EIES préliminaire de Kipay Investments 
réalisée en 2016. Il aurait fallu se baser sur l’étude impact environnemental et 
social finale, validée par l’Agence Congolaise de l’Environnement (ACE), pour 
en faire une critique objective.     

La plus grande faille de l’analyse de Global 

Witness consiste dans le fait qu’elle repose 

essentiellement sur un rapport d’examen critique 

de l’Etude d’impact environnemental et social 

(EIES) du projet de construction du barrage de 

Sombwe. Ce rapport, dont Kipay Investments 

n’a aucune connaissance, serait commandité 

par la délégation de l’UE en RDC, sur la base 

d’une ébauche de l’étude préliminaire d’impact 

environnemental et social (EIES) réalisé par 

Kipay Investments en 2016. 

La critique de Global Witness serait objective 

et utile aux autorités publiques de la RDC, ses 

partenaires internationaux et autres parties 

prenantes, si elle avait examiné l’EIES finale de 

réalisée par Kipay Investments en 2019 et validée 

par l’Agence congolaise de l’Environnement 

(ACE).

Lower Lufira Research Project, avec l’Université de Lubumbashi & ISP Bukavu, Études de terrain, 2021.
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L’accès à l’énergie est au cœur de la lutte contre la 

pauvreté et le changement climatique. Il s’agit d’un 

service essentiel pour une croissance durable, et 

pour le développement socio-économique des 

territoires. L’électrification universelle fait ainsi 

partie des Objectifs de Développement Durable 

des Nations Unies que la communauté mondiale 

s’est engagée à atteindre d’ici 2030. 

Le projet d’énergie hydroélectrique Sombwe 

s’inscrit dans cette ambition. L’objectif est de 

contribuer, à travers d’un projet d’énergie verte, à 

la résorption du déficit énergétique de la RDC en 

général (±3.000 MW) et de la province du Haut-

Katanga en particulier (±1.500  MW).

Comme tout projet porté par des investisseurs 

privés, des exigences de viabilité financière 

s’imposent. Le barrage hydroélectrique vendra 

de l’électricité produite aux mines de la région et 

en fournira également aux communautés locales 

à des conditions tarifaires avantageuses. 

L’énergie électrique fournie aux sociétés minières 

bénéficiera implicitement aux communautés 

citadines via le service de la Société Nationale 

d’Electricité (SNEL).

En tant qu’entreprise congolaise, Kipay 

Investments est fière de porter ce projet 

ambitieux, d’une viabilité environnementale et 

financière qui contribuera au développement 

économique et social du Haut-Katanga. 

Nous avons l’intime conviction que le 

développement du secteur de l’énergie verte au 

Congo devra passer par davantage d’initiatives 

entrepreneuriales et financières congolaises pour 

ne pas éternellement dépendre des financements 

externes/extérieurs.

Allégation 3 : L’objectif du projet Sombwe serait purement 
commercial et ne profiterait pas à la population locale.

Nos réponses : 

a) Tout comme les projets hydroélectriques dans le parc des Virungas 
soutenus par l’UE, le projet Sombwe s’inscrit dans la réalisation des objectifs du 
développement durable en RDC et va ainsi contribuer à la résorption du déficit 
énergétique où seulement 9% de la population ont accès à l’électricité dont 1% 
pour les milieux ruraux. L’électricité verte produite par le barrage hydroélectrique 
Sombwe répondra aussi bien aux besoins des acteurs économiques de la région 
qu’à ceux des ménages des villages avoisinants. 
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b) Pour les communautés locales, le projet Sombwe représente 
un véritable vecteur de développement économique et social. Kipay 
investit massivement dans des programmes visant à améliorer la vie 
des populations dans la région. 

Les villages qui se situent à proximité du futur 

site du projet Sombwe et tout au long du tracé 

des lignes de transmission manquent aujourd’hui 

cruellement des infrastructures d’accès à l’eau 

potable ou à l’électricité. Une grande partie de 

cette population - estimée à plus de 100.000 

personnes - vit sous le seuil de pauvreté et utilise 

le bois de chauffe (charbon) pour les besoins de 

leurs ménages cuisine. 

La coupe de bois et la culture itinérante sur brulis 

sont des grands facteurs de la déforestation et 

de réchauffement climatique. La fourniture en 

électricité mettra un frein à ces activités et va 

soutenir les actions de conservation de la nature 

que défend Global Witness.

Le développement social est au cœur de 

l’engagement de Kipay Investments qui prend des 

mesures pour que les personnes touchées par 

le projet hydroélectrique Sombwe en bénéficient 

sur le long terme. 

Kipay investit d’ores et déjà massivement dans 

des programmes visant à stimuler l’économie 

locale et à améliorer la vie des populations de 

la région. Plusieurs projets pilotes ont été mis 

en place par Kipay dans le village de Kalera et 

seront dupliqués dans d’autres villages : 

Installation de puits d’eau donnant accès 

à l’eau potable aux habitants du village. Un 

comité de femmes gère la pompe et les bénéfices 

générés sont utilisés pour développer le village 

sur base d’une prise de décision participative. La 

construction de ces puits contribue sur le long 

terme à diminuer le taux de mortalité causé par 

des maladies d’origine hydrique telles que le 

choléra et la typhoïde. 
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Construction d’une route permettant de 

désenclaver le village de Kalera. Depuis plus 

d’un demi siècle, la route secondaire d’accès au 

village Kalera, longue de 7 km, était impraticable 

pendant la saison des pluies. Le village était 

complètement isolé à cause des inondations 

pendant 6 mois.

Partant des réunions entre Kipay et les populations 

du village de Kalera dans la réalisation du projet, 

ces dernières ont demandé à Kipay de construire 

une route d’accès au village. Ce qui a amené 

Kipay à modifier le tracé de sa route d’accès au 

site en la faisant passer par le village en partant 

de la route nationale 39. Ce point de départ 

de la nationale 39 était jadis considéré comme 

terminus de la route d’où le nom de Kalera Gare 

qui le distinguait du village.

Nouveau pont jeté sur la rivière Luvilombo.Etat actuel de la route KALERA GARE - KALERA VILLAGE.

Enfant quittant Kalera Gare pour Kalera Village. Pont de fortune construit en saison des pluies.
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Création d’emplois 
La construction de la route d’accès au site Sombwe 

a déjà permis la création d’une quarantaine 

d’emplois dans le village de Kalera. Kipay 

dispense des formations visant à développer 

les compétences des populations locales. Kipay 

est convaincu que les investissements dans 

le capital humain sont la clé du succès et du 

développement.  Kipay s’engage à employer 

prioritairement les membres de la communauté 

locale.

Projet Tôles - Malaki
Dans l’objectif de stimuler l’agriculture locale, 

Kipay s’est approprié de l’idée des populations 

locales et a lancé le programme d’échanges 

“haricots contre des tôles pour les maisons” afin 

d’améliorer leurs habitats et d’accroître leurs 

productions agricoles . Ce programme a donné 

beaucoup d’espoir et d’optimisme dans la société. 

Il a aussi été utilisé par les populations du village 

comme un instrument financier permettant aux 

agriculteurs de transformer leurs récoltes en 

capital durable qui vise l’auto-organisation des 

coopératives pour le développement durable et 

l’augmentation de la production.
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Développement des compétences des 
communautés locales
Kipay rencontre régulièrement trois groupes du 

village Kalera dans le cadre de notre programme 

de développement des compétences (Capacity 

Building) initié comme projet pilote en 2021. 

 

Le comité Tôles-Malaki
Un comité local a été créé pour gérer le projet 

Tôles-Malaki à Kalera. Au cours de plusieurs 

ateliers, nous avons révisé l’organisation et 

amélioré la gestion du projet.  

Le comité Bwakya
Un comité de six femmes, nommées par les 

villageois, a été créé pour gérer la pompe à eau 

au nom de la communauté locale. Kipay a fourni 

des outils durables et une formation pour gérer et 

entretenir la pompe. 

Les leaders, groupe témoin 
(focus group)
Au cours d’une série d’ateliers, KIPAY a eu des 

discussions thématiques sur le leadership, le 

développement communautaire et la distribution 

des rôles. Il s’agit d’une formation continue 

dispensée par nos conseillers expérimentés en 

communication avec les communautés. 

 

La création d’un plan de développement 

des compétences des communautés locales 

prenantes est la clé du succès dans nos 

relations avec les parties prenantes. Il fournit aux 

communautés locales un outil de planification 

efficace, réaliste et opérationnel.
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Nos réponses : 

a) En tant qu’organisme public gestionnaire des parcs nationaux en RDC 
et en raison de la proximité du projet Sombwe du parc national de l’Upemba, 
l’ICCN a été consulté et impliqué dans la conception du projet depuis le début. 
Il est de son rôle de veiller à la protection des aires protégées et de soulever les 
risques potentiels de tout projet d’infrastructure d’envergure. 

Au cours d’un processus réglementaire et transparent, surveillée par un comité 
de pilotage dont il fait partie, l’ICCN est arrivé à la conclusion que non seulement 
le projet Sombwe ne représente aucun risque majeur pour le parc national de 
l’Upemba mais qu’il est une opportunité importante pour le développement 
économique et social de la région du Katanga et de ses populations locales, 
premiers protecteurs de l’environnement.

C’est la position de l’ancien directeur général de l’ICCN,  Cosma Wilungula, 
mais également celle du nouveau directeur général ad intérim Olivier Mushiete. 

L’ICCN défend une approche stratégique qui 

concilie la conservation et le développement. Il 

estime que le projet Sombwe présente un grand 

intérêt pour la région qui enregistre un déficit 

important en énergie et une destruction de la 

nature par la coupe du bois de chauffe.

Cosma Wilungula a ainsi déclaré : “L’électricité 

hydroélectrique, c’est de l’énergie propre que 

nous pouvons capitaliser dans le sens où cela 

pourra être utile tant pour nos communautés 

que pour le parc. Nous veillerons et nous 

continuerons à veiller pour que les impacts 

puissent être suffisamment endigués, pour qu’il 

ait respect de l’environnement afin que l’industrie 

qui s’installe aujourd’hui soit bénéfique à chacun 

d’entre nous. »

Olivier Mushiete, actuel Directeur général de 

l’ICCN, s’est également exprimé en faveur du 

projet Sombwe devant la Commission pour 

l’Environnement et du Développement durable 

de l’Assemblée nationale. 

Dans ce contexte, il a affirmé que l’ICCN souhaite 

remettre l’homme au centre du dispositif et mener 

autour des aires protégées de la RDC “des projets 

qui vont permettre aux populations riveraines de 

participer pleinement et efficacement à ce travail 

de conservation de la nature.”

Olivier Mushiete est un homme respecté en 

RDC. Il a dirigé le domaine de chasse et de 

réserve de la Bombo Lumene et il est l’initiateur 

du projet Ibi Village qui a été inscrit dans la 

convention cadre des Nations unies pour les 

changements climatiques. Il a conseillé la 

Banque allemande de développement (KfW), 

l’UNHCR et les ministères congolais des Droits 

de l’Homme, de l’Environnement et des Affaires 

étrangères. Il a suivi le parcours agronomie 

tropicale et subtropicale à l’Université libre de 

Bruxelles et est spécialisé dans l’agroforesterie 

et le développement durable.

Allégation 4 : Kipay Investments aurait obtenu les autorisations de 
l’Institut congolais pour la conservation de la nature (ICCN) au prix 
d’argent.
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b) Kipay Investments s’est engagé à verser une redevance à l’ICCN 
permettant de contribuer au financement du travail de conservation de cet 
organisme public. Nous considérons que cette contribution à la conservation 
de la nature fait partie de nos responsabilités sociales d’entreprise et de notre 
plan d’action pour la préservation de la biodiversité. C’est par ailleurs l’un des 
piliers pour le développement des capacités de cet organisme. Cette redevance 
sera versée dans le cadre légal et en toute transparence à l’ICCN. 

Notre réponse : 

Le rapport de Global Witness accuse le gouvernement congolais de népotisme. 
Faute de pouvoir présenter des preuves à ces allégations, Global Witness fonde 
son argumentation sur des suppositions qu’elle ne parvient pas à démontrer. 

Kipay Investments a respecté l’ensemble des dispositions légales et techniques 
permettant l’obtention des permis de constructions du barrage Sombwe et du 
soutien de l’ensemble des autorités nationales, régionales et locales.

Allégation 5 : Kipay Investments aurait obtenu les autorisations 
des autorités congolaises après une procédure d’approbation 
“vraisemblablement tronquée”.  

19



Notre réponse : 
Les propos avancés par Global Witness à l’égard de M. Eric Monga relèvent de 
la diffamation. Le rapport avance des allégations sans fondements, se basant 
uniquement sur des suppositions sans preuves et la mise en questions de 
personnalités que M. Monga a rencontrées au cours de sa carrière. En termes 
de déontologie, la démarche de l’ONG britannique pose question. 

Notre réponse : 
Le projet Sombwe s’inscrit dans un contexte congolais qui est très réglementé en 
termes de normes environnementales et sociales.  En tant que société congolaise 
engagée en faveur du développement durable en RDC, Kipay Investments veille 
à ce que le projet Sombwe respecte les normes environnementales nationales 
et internationales. Et c’est là-dessus que Kipay Investments entend rendre des 
comptes, comme elle le fait. 

Le rapport fait uniquement référence à des 

allégations à propos de PowerChina. Kipay et son 

partenaire sont engagés dans le développement 

de la RDC et de ses infrastructures vitales 

qui seules peuvent permettre de garantir une 

meilleure qualité de vie aux populations et un 

avenir économique profitable au pays. 

Il appartient aux institutions congolaises de 

contrôler, faire respecter leurs règles et les 

lois de la RDC et de condamner ceux qui les 

enfreindraient.

Allégation 6 : Mise en question de la crédibilité d’Eric Monga

Allégation 7 : Mise en question de l’éthique environnemental de 
PowerChina, partenaire du projet Sombwe

Lancement de la construction du projet hydroélectrique de Sombwe, le 23 novembre 2019.
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Suggestion de Global Witness :  Le projet Sombwe 
devrait être délocalisé sur un autre site 

Notre réponse : 
Le site du barrage de Sombwe est parmi les 173 sites identifiés et renseignés 
dans l’Atlas des énergies renouvelables élaboré en 2015 par le Gouvernement 
congolais en  collaboration avec le PNUD, l’USAID, la SNV, l’Institut géographique 
du Congo, Energy for all, l’ENERCAP etc. 

La viabilité environnementale et sociale du projet Sombwe a été confirmée 
par les autorités congolaises et par des experts nationaux et internationaux. 
Il n’y a aucune raison de délocaliser ce projet qui est d’ores et déjà en cours 
de réalisation. Les autres sites potentiels identifiés pourront à leur tour être 
développés par d’autres opérateurs économiques et permettre à la RDC de 
progresser vers une électrification totale.
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ATLAS DES ENERGIES RENOUVELABLES DE LA RD CONGO
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SITES ENERGETIQUES DE LA RDC
PROVINCE DU HAUT - KATANGA

Densité de population

1 cm = 12 km Sources :

    ( Hab / Km2 )
0 à 25 hab/Km2
25 à 50 hab/Km2
50 à 100 hab/km2
Plus de 100 hab/Km2

- Base de données de l'atlas énergetique  2015
0 25 5012.5

Km
- Shapfiles RGC
- Données démographique de la RDC ( INS 2013 )

3!20 LuklaW

TERRITOIRE DE MITWABA

66 MW

1!! 6Mu0s0a mka!riW

186 MW

Territoire de Pweto

Territoire de Malemba nkulu

Territoire de KasengaTerritoire de Lubudi

Territoire deBukama

23081
Informations générales du territoire

12
268489
53698

Très élevé

Densité (Hab. 
Population (2013) :
Nombre de Ménages :

Elevé
Moyen
Très élevé
Savane herbeuse

ND

Balomotwa

-Potentiel hydroélectrique:
- Potentiel en Biomasse:
- Vitesse moyenne de vent:
- Ensoleillement moyen
- Végetation:

Kiona - Ngoie

Banweshi

92 Atlas des énergies renouvelables

- Puissance demandée (MW):
-Taux d'accès en électricité:
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